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DESTINATAIRES : Tous les utilisateurs des services du laboratoire de cytologie de l’Hôpital Pierre-

Le Gardeur (HPLG) 
EXPÉDITRICES : Dre Jennifer Sirois, MD, chef de service d’anatomopathologie et cytologie du 

CISSS de Lanaudière 
Mélanie Leclair, chef de service de biologie médicale, HPLG 

DATE : Le 5 décembre 2022 
OBJET : Rappel - Double identification des lames et des requêtes de cytologie 
 

Veuillez noter qu’en vertu de l’obligation d’offrir des services de qualité aux usagers 
et selon les exigences des normes établies par les laboratoires, il est essentiel que 
toutes les informations figurent lisiblement sur chaque requête de laboratoire ainsi 
que sur chaque lame. En cas de refus, un rapport sera émis et envoyé au médecin 
requérant lui mentionnant la raison du refus et lui demandant de reprendre le 
prélèvement. 

Afin d’éviter des rejets de spécimens, il est IMPORTANT que les informations 
indiquées sur la lame et sur la requête concordent. Prenez note que toute information 
illisible est considérée comme manquante, entraînera un rejet de la demande et 
aucune lame ne sera retournée. 

Informations obligatoires sur le 
spécimen 

Double identification de l’usager :  
• Nom, prénom 
• Numéro d’assurance maladie et/ou 

numéro de dossier de l’Hôpital HPLG 
• Inscrire directement sur la lame au 

crayon de plomb 

Informations obligatoires sur la 
requête 

Double identification de l’usager : 
• Nom, prénom  
• Numéro d’assurance maladie et/ou 

numéro de dossier de l’Hôpital HPLG 

Provenance :  
• Nom et adresse complets de la clinique 

Identification du prescripteur :  
• Nom et prénom complets du médecin 

prescripteur  
• Numéro de pratique du prescripteur et la 

signature 

Les informations indiquées sur la lame et sur la requête doivent concorder. Toute 
information illisible sera considérée comme manquante et entraînera un rejet de la 
demande et aucune lame ne sera retournée. 
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